
 

 

 

 

RÈGLEMENT et INSCRIPTION  SORTIE « PÊCHE »  

 
Les inscriptions aux sorties « PÊCHE » se feront la veille (ou avant-veille), de 17 heures à 18 heures 

au local du CNGV-PP. 

Les adhérents n’ayant pas de bateau, mais désirant embarquer, doivent le faire savoir lors de 

l’inscription. 

Participation : Adhérent et invité : 6,00 euros par personne, à régler par le chef de bord. 

Le capitaine se verra remettre :  

 Une fiche d’inscription, 

 Le présent règlement, 

 La position géographique du lieu de pêche, où les participants seront réunis. 

Rendez-vous à PILOURS à 7h30 pour appel sur le canal 72. 

Seuls les présents à l’appel participeront à la pesée entre 16 h et 17 h, ainsi qu’à la remise des lots. 

Dans le cas où la pêche serait « désastreuse » à la mi-journée, un nouveau point serait donné par le 

responsable de la sortie sur VHF canal 72. 

Tout départ prématuré d’un participant devra être signalé au responsable, par sécurité. 

Règles à suivre :  

 Respecter les tailles réglementaires des poissons. 

 La pesée se fera entre 16 h et 17 h maximum. Seuls les capitaines ayant participé à la pesée, 

pourront prendre part à la distribution des lots. 

 Les poissons devront être non étêtés et marqués suivant la réglementation des espèces, avant 

l’arrivée au port, la prise de congres ne sera pas prise en compte. 

 Un classement pour le tirage des lots sera établi. Il se fera en fonction de la moyenne du poids 

de poissons pêchés par participant embarqué sur le bateau. 

Sécurité : 

Nous rappelons que le port du gilet de sauvetage est obligatoire, et recommandons aux 
équipiers d’apporter leur propre gilet à leurs mesures. 

Le capitaine est seul responsable de l’équipage. La responsabilité du CNGV-PP ne peut être engagée 

en cas d’accident. 

Le tirage au sort se fera à 17 heures et comme d’habitude, le bar se fera un plaisir d’offrir une boisson 

à tous les participants. 

Nous vous rappelons que ces sorties sont conviviales et amicales, et non des concours. Les lots seront 

distribués après tirage au sort par une main innocente.  

En cas d’annulation forcée suite à la météo, un mail sera envoyé au plus tard la veille de l’inscription. 

La sortie pourra être reportée, et l’information relative à la date sera communiquée. 

Nous aimons la mer « respectons-la », en nous munissant de sacs poubelles. 

 Le CNGV-PP compte sur vous tous pour rendre ces sorties agréables, amicales, voire même 

inoubliables ! 
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